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Extrait des délibérations  
de la Commission Permanente  

 
 
 
N°  CP-2012-5-3-15 
Séance du vendredi 11 mai 2012 
 
 

PROGRAMME INTERREG IV RHIN SUPERIEUR - PROJET C14 
RENFORCEMENT DES TRANSPORTS EN COMMUN ET DES PARKINGS-RELAIS 

AU SEIN DE L'EURODISTRICT TRINATIONAL DE BÂLE 
AVENANT N°1 A LA CONVENTION  

La Commission Permanente du Conseil Général, 
 
VU  l'article L 3211-2 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif 

aux compétences de la Commission Permanente, 
 
VU la délibération n° CG-2011-1-1-4 du 31 mars 2011 relative aux délégations de 

compétences du Conseil Général à la Commission Permanente, 
 
VU la délibération n° CP-2009-9-3-4 du 12 juin 2009 de la Commission Permanente, 
 
VU la délibération n° CP-2009-15-3-4 du 27 novembre 2009 de la Commission 

Permanente, 
 
VU le rapport du Président du Conseil Général, 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

 
-  approuve l’avenant n°1 à la convention relative au programme INTERREG IV Rhin 

Supérieur – Projet C14 « Renforcement des transports en commun et des parkings-
relais au sein de l’ETB », selon le projet d’avenant joint en annexe. 

 
- autorise le Président du Conseil Général à signer l’avenant. 

 

 
 
Adopté 
 voix contre 
 abstentions 
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